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Polybe et les assemblees acheennes 

Par Adalberto Giovannini, Heidelberg 

Nous connaissons mal les institutions de la Confederation acheenne. Il n'y aurait 

rien la de bien surprenant si nous devions notre ignorance au silence des sourees, 
comme cela arrive le plus souvent. Mais le cas des institutions acheennes est tout 

different, car les soure es ne manquent pas, bien au contraire : il est peu d' etats 
grecs dont les institutions, les assemblees et leurs competences respectives nous 

soient aussi minutieusement decrites que celles des Acheens1. Bien plus, la meilleure 
part de nos informations sont de tout premier ordre, puisque nous les devons a 

Polybe, qui fut lui-meme homme d'etat acheen. Il connaissait les institutions 
acheennes mieux que personne, et puisque chacun se platt a vanter en lui les qua

lites de l'historien2, on attendrait que ses indications claires et precises nous per
mettent de distinguer aisement les principaux organes de l'etat acheen, et de faire 

le depart entre leurs competences respectives. 
Il n'en est rien: il n'y a pas de probleme plus confus et plus desesperant que 

celui des assembIees federales acheennes. Tout, ou presque, est sujet a contro

verse3• Alors que les assemblees regulieres (G'I)'VOOOt) semblent clairement differen
ciees des assemblees extraordinaires (avyuA1J'l'Ot); alors qu'un passage de Polybe 
(29, 24, 5) laisse entendre que certaines decisions de politique exterieure etaient 

reservees a la synkletos, on eprouve les plus grandes difficultes a delimiter de 
maniere satisfaisante les competences respectives de ces deux organes4• La termino-

1 On trouvera une bonne vue d'ensemble des sour ces chez K. F. Hermann jH. Swoboda, 
Lehrbuch der gr'iechischen Staatsaltertümer 16 3 (Tübingen 1913) 380sqq., et G. Busolt jH. Swo
boda, Griechische Staatskunde 113 dans: Handbuch der Altertumswissenschaft IV I, 1 (München 
1926) 1548sqq. 

2 Cf. notamment P. Pedech, La methode historique de Polybe (Paris 1964) 599: «11 possede 
les principales qualites de l'esprit scientifique, marquees en traits vigoureux et profonds dans 
son naturel infiniment serieux: la curiosite, l'amour de la raison, le gout de l'exactitude et de 
la precision, le sens de la synthese, la foi dans la science.ll 

3 Dn simple aper�u des principaux travaux consacres a la question le demontrera ample
ment: J. Lipsius, Beiträge zur Geschichte griechischer Bundesverfassungen, Verh. d. sächs. Ges. 
d. Wiss. zu Leipzig, phil.-hist. Cl. 50 (1898) 160sqq.; HermannjSwoboda, Staatsaltertümer 
388sqq.; BusoltjSwoboda, Griechische Staatskunde II 1555sqq.; J. Beloch, Griechische Geschichte 
IV22 (BerlinjLeipzig 1927) 230sqq.; W. Schwahn, RE IV A I  (1931) s.v. l:v,uno'Arcda, 125Isqq.; 
D. Kahrstedt, RE IV A 2 (1932) S.v. l:vvo�or;, 1415sqq.; A. Aymard, Les assemblees de la 
Conjederation achaienne (Bordeaux 1938) (c'est l'etude fondamentale) ; J. A. O. Larsen, Re
presentative Government in Greek and Roman History (Berkeley 1955) 75sqq. et 165sqq.; G. A. 
Lehmann, Untersuchungen zur historischen Glaubwürdigkeit des Polybios (Münster 1967) 377sqq. 

4 Cf. notamment HermannjSwoboda, Staatsaltertümer 388sq.: «Die Frage, ob diese beiden 
Versammlungen nach Zusammensetzung und Befugnissen zu trennen sind, ist ungemein 
schwierig und von der neueren Forschung vielfach diskutiert worden.» Cf. aussi Schwahn, 
RE IV A 1, 1253sqq.; Aymard, Les a8semblees 188sqq. 
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logie de Polybe est apparemment si confuse et inexacte qu'on ne peut meme pas 
etablir avec quelque certitude la nature de l'assemblee qui se reunissait a la synodos. 
Les uns y voient une assemblee primaire5, la plupart pensent qu'elle se composait 
de representants elus6• Tous doivent admettre que Polybe se soit servi indistincte
ment des memes termes pour designer la synodos et la synkletos7; qu'il ait appele 

indifferemment ßovAI] ou EuuA'YJGia l'assemblee reunie a la synodos, comme si pour 
lui les deux termes etaient synonymes8; en d'autres termes: que son langage soit 
non seulement vague et imprecis, mais encore en contradiction flagrante avec la 
terminologie traditionnelle de droit constitutionnel en Grece. 

On a peine a y croire. On admettra volontiers que Polybe ait pu oublier parfois 
ses lecteurs et passer sous silence certains points qui lui semblaient evidents9• 
Passe encore qu'il ait sacrifie la precision a son ambition d' ecrivain et evite de 
recourir chaque fois au terme techniquelO• Mais utiliser les memes termes pour 
designer des assemblees de competences rigoureusement distinctes, affubler une 
meme assemblee de termes aussi incompatibles que ßovAI] et EUUA'rJ(Jia, ce n'est 
plus de la negligence: c'est de la mauvaise volontell• Il faut que Polybe ait trouve 
un malin plaisir a semer la confusion dans l'esprit de ses lecteurs; on l'a pretendu 
du reste12• S'il est vrai qu'on a renonce aujourd'hui a traiter l'historien de menteur, 
on n'est pas plus tendre pour autant: Beloch l'accuse de negligence caracterisee13; 
Aymard lui reproche d'eprouver «une veritable repulsion a l'egard du mot tech
nique»14, et qualifie de «deplorable habitude», de «loi d'imprecision» ou de «parti 
pris» sa maniere de maltraiter les institutions acheennes15• 

Nous sommes loin du «gout de l'exactitude et de la precision» que vantait 
Pedech au terme de son etude sur Polybe16• Aurait-on surestime l'historien de 
Megalopolis 1 Avant de l'admettre, il faudrait s'assurer que le requisitoire prononce 
contre lui se justifie vraiment: on ne peut pretendre qu'un auteur se soit exprime 

5 C'est la these defendue par Aymard, op. cit. 47sqq. 
6 Cf. HermannjSwoboda, Staatsaltertümer 389sq. ; Beloch, GG IV2 2, 232sq. ; Schwahn, RE 

IV A 1, 1254 ; Larsen, Representative Government 75sqq. ; Lehmann, Untersuchungen 377sqq. 
7 Cf. Schwahn, RE IV A 1, 1 251sq. ; Aymard, Les a8semblees 1 l. 
8 Cf. Beloch, GG IV2 2,232 ;  Aymard, Les a8semblees, ne le dit pas expressement, mais apres 

avoir admis, p. 78sq. , que avvooor:; et lxxA'YJGla sont equivalents, il tente de demontrer, p. 
149sqq., que ßOVAfJ sert, chez Polybe, a designer le meme organe. Seul Larsen, Representative 
Government 77sq., a tente de conserver aux deux termes leur opposition traditionnelle, ce qui 
l'oblige a supposer vers la fin du Ille siecle une modification fondamentale de la composition 
et des competences de la synodos (p. 78sqq.). 

9 Aymard, op. cit. 1 2sq. 
10 Ibid. 13sq. 
11 Il n'est evidemment venu a personne l'idee que Polybe ait pu ignorer que les deux termes 

etaient en principe incompatibles. 
12 Cf. M. Klatt, Chronologische Beiträge zur Geschichte des achäischen Bundes (Berlin 1 883) 

1 0sq. C. Neumann aurait dit notamment dans un cours sur l'histoire romaine : «Die Darstel
lung des achäischen Bundes bei Polybios ist ein vollkommenes Lügengewebe.» 

13 GG IV2 2, 230 : « Polybios . . .  mit seiner gewöhnlichen Flüchtigkeit ». 
14 Les assemblees 13.  15 Ibid. llsq. 
16 Cf. supra p. 1 n. 2. 
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de fa<;on «insaisissable et floue», qu'il se soit servi de «formules maladroites»17, 
que lorsque toutes les tentatives de 1'interpreter exactement ont echoue. 

Des 1'abord, Aymard avait tenu pour acquis que Polybe s'exprimait mal, qu'il 
fallait par consequent s'en tenir aux faits18. Il faudra recourir ici a la methode in
verse, s'en tenir strictement au texte de Polybe et de Polybe seul19. C'est proceder 
en quelque sorte a une confrontation de Polybe avec Iui-meme. Peut-etre serons
nous ainsi amen es a constater chez lui des contradictions irreductibles, ce qui 
donnerait raison a Aymard. Mais il se peut aus si qu'il apparaisse quelque part 
une erreur d'interpretation qui, une fois corrigee, permettrait d'y voir un peu 
plus clair. 

I 

Les faits que personne ne conteste se reduisent, nous l'avons dit, a fort peu de 
chose : il existe «au mo ins deux organes deliberants distincts, la synodos et la syn
kletos»20 ; la synkletos est <mne assemblee primaire a laquelle peuvent assister tous 
les citoyens de trente ans revolus»21 ; la constitution restreint sur certaines questions 
de politique etrangere la competence de la synodos pour la reserver a 1'assemblee 
extraordinaire, la synkletos22. Tous ces faits sont generalement admis et servent 
explicitement ou implicitement de point de depart a toutes les etudes citees plus 
haut23. 

La signification technique et precise du terme O'v'Vo(jo� ne souffre aucun doute: 
on le rencontre 14 fois chez Polybe, regulierement accompagne de l' article24, et 
dans deux inscriptions, egalement avec l'article25. Polybe lui-meme precise le plus 
souvent que la synodos est une institution reguliere, ij 'XafHpcovO'a O'v'Vo(jo� (4, 
14, 1; 4, 26, 7; 38, 15, 2), 'Xaihj'XovO''YJ� aVToi� s'X Tm'V 'V6flW'V O'v'V6(jov (4, 7, 1). 

Le terme O'vy'XA'YJTO�, au contraire, ne se rencontre qu'une fois chez Polybe26. 
Le texte est fondamental, et nous allons devoir I' examiner tres minutieusement, 
parce que tout ce qu'on sait, ou croit savoir, sur la synkletos et ses competences 
reservees depend de son interpretation. Polybe raconte en effet qu'en 168 des 
ambassadeurs egyptiens se presenterent a la synodos des Acheens, Tm'V (je n(!eO'-

17 Ibid. 14 et 45. 18 Ibid. 15sq. 
19 Nous laisserons donc de cote Tite-Live et les autres soure es de seconde main. Non que 

ces auteurs n'aient beaucoup de renseignements utiles a nous donner sur les institutions 
acheennes, mais il est bien entendu qu'on ne pourra deceler a partir de Tite-Live ou Plutarque 
si Polybe s'est exprime de maniere correcte ou non. 

20 Aymard, Les a8semblees 28. Le meme auteur souligne, p. 69 n. 3, que «seuls les mots 
synodos et synkleto8 sont officiels et sUrs, etant fournis par les inscriptions». 

21 Ibid. 43. 22 Ibid. 31 et 39. 23 Cf. supra p. 1 n. 3. 
24 Pol. 2, 50, 4; 2,54,3; 2,54,13; 4,14,1; 4,26,7; 5,94,1-3; 5,102,5; 22,7,2; 23,16, 

12; 29, 23, 8; 33, 16, 2; 38, 11, 5. Deux fois seulement l'article manque, en 4, 7, 1 et 38, 
15, 2, Oll le contexte dit si clairement qu'il s'agit d'une institution reguliere, que l'article eut 
ere superflu. 

25 IvO 46, 1. 56sq.; SylJ.3 675, 1. 7. 
26 Cette discretion est si surprenante qu'elle a fait dire a Aymard, op. cit. 11, que Polybe 

eprouvait pour ce terme «technique et precis» une «veritable repugnance». 
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ßcvrwp nagaycpopSv())P, rij� O'vPoc5ov rwp 'AXatwp oVO''Yj� SP Kog{p{}cp (29, 23, 8), pour 

demander du secours contre Antiochos IV. A la suite d'une longue dispute entre 
Kallikrates, oppose a cette assistance militaire, et Lykortas, qui se prononce en 
sa faveur, alors que l'assemblee semble disposee a suivre ce dernier, Kallikrates 

met brusquement fin a la discussion en rappelant qu'une agora n'est pas compe
tente a decider de ces questions, w� ovu oVO''Yj� e�ovO'{a� uara rov� popov� b dl'ogij. 

ßOVAeVeO'{}at nc(}l ßO'Yj{}c{a� (29, 24,5). Il semble que le parti adverse ait reconnu le 
bien fonde de cette intervention, car une synkletos, a la quelle participerent tous les 
citoyens de plus de trente ans, fut reunie a Sicyone pour qu'elle reprenne l'affaire. 
pera c5t rtpa X(}OPOP O'vyy.A�rov O'vpax{}c{O''Yj� cl� rnp rwp �tUV())p{wP nOAtp (29, 24, 6). 

Si Polybe ne nous donne pas d'autre exemple Oll cette procedure ait eM appli
quee, nous savons par une inscription d'Oropos (Syll.3 675), que les Acheens y 
recoururent en d'autres circonstances: quelques annees avant la fin de l'indepen
dance acheenne, les citoyens d'Oropos s'adresserent a la synodos acheenne reunie 

a Corinthe, cl� rnp b KO(}{P{}Wl O'vPoc5op (1. 7), pour lui demander assistance dans 
le conflit qui l'opposait a Athenes27• La synodos ne prit pas la decision elle-meme, 
mais la renvoya a une synkletos, c56�apro� c5e roi� 'Axatoi� O'vpayayc'ip O'vPuA'Yjrop 

b '�(}yct nc(}t rovrwp (1. 12sq. ). L'inscription ne dit rien des raisons qui inciterent 
la synodos a ne pas prendre la decision elle-meme. Elle peut l'avoir fait par manque 
de temps, ou parce qu'elle jugeait une plus ample information necessaire28. Mais 
de la comparaison de ce texte avec le passage de Polybe les critiques ont conclu 
qu'il existait des lois limitant les competences de la synodos en faveur de la syn
kletos, et que dans les deux cas la synodos renvoya a la synkletos une decision qui 
depassait ses competences, parce que «l'aide plus ou moins armee a un Etat etranger 
contre un tiers, relevait de la seule synkletos»29. 

Toute naturelle qu'elle soit en apparence, cette interpretation des deux textes 
ne va pas sans soulever nombre de problemes, car elle suppose que Polybe se soit 
exprime de maniere fort maladroite et imprecise, pour ne pas dire plus. En rap
portant la loi qui limite les competences de la synodos, Polybe ne se sert pas de 
ce terme qu'il emploie si souvent ailleurs, il lui substitue un synonyme, b ayo(}ij.30. 

La faute est grossiere: meme si l'assembIee visee par cette loi etait une assemblee 
primaire comme le soutient Aymard (et nous verrons qu'il a raison), l'historien 
devait a ses lecteurs de recourir ici au terme exact, d'abord parce qu'il cite une 
loi; ensuite et surtout parce qu'ayO(}cl signifie «assemblee primaire»31, et qu'il est 

27 Les circonstances auxquelles il est fait allusion sont decrites en detail par Aymard, Les 
a8semblee,s 26sqq. 

28 Aymard, Les assemblees 28sq. ecarte trop rapidement ces eventualites. 
29 Aymard, op. cit. 3 1 .  
so On n'a jamais mis en doute que par dyoga Polybe ait entendu la synodos ; cf. notamment 

Aymard, op. cit. 37, 77 et 1 89sq.; Larsen, Representative Government 87, 214 n. I et 215 n. H. 
Cette interpretation remonte a J. Schweighäuser dans son edition de Polybe, vol. VII (Leip
zig 1793) 664 et Lexicon Polybianum s.v. dyoea. 

SI Cf. Aymard, Les a8semblees 77 et n. 3 .  
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fort maladroit d'ecrire qu'une loi interdit une decision a «une assemblee primaire» 
lorsque l'assemblee dont les cornpetences sont reservees par la loi, la synkletos, 
est elle-meme une assemblee primaire. Quant au verbe ßovAevea{}at, il signifie en 
general «deliberer», et non pas « decider»32. Si vraiment la loi interdisait a la syno
dos de decider sur des questions d'assistance militaire, Polybe se devait de choisir 
un autre verbe. 

La phTase suivante, Olt Polybe s'efforce de nous dire que tous les citoyens ayant 
depasse trente ans pouvaient participer a la synkletos, est plus imprecise encore, 
si c' est bien la ce qu'il a voulu dire: av'VsßalVe /-lr; /-l0'Vo'V aV/-lno(2evea{}at 'dJ'V ßOVA-Yj'V 
aAAa na'Vra� rov� dno r(2uluo'Vr' srw'V (29, 24, 6). Si l'interpretation traditionnelle 
est correcte, la boule ne peut etre que la synod os que Polybe lui-meme vient d'ap
peler ayo(2a, car la proposition n'aurait sinon pas le moindre sens33. Mais en prin
cipe les deux termes ne sont pas synonymes, bien plus ils s'opposent34. Si Polybe 
les utilise comme equivalents, c'est qu'il ne connait pas leur signification reelle, 
ou qu'alors il l'ignore deliberement. Ce n'est pas tout : voulant nous dire que tous 
les citoyens de plus de trente ans avaient acces a cette synkletos, ce qui est un 
point de droit, Polybe nous dit : «il arriva . . . que tous ceux qui avaient depasse 
trente ans se reunirent», ce qui, pris a la lettre, signifie que tous sont effectivement 
venus. Et c'est evidemment absurde35. Il faumait donc conclure une fois encore 
que l'historien s'est exprime de fagon maladroite. 

Si Polybe a vraiment voulu dire ce qu'on lui fait dire generalement, il a realise 
la un petit chef-d'ceuvre de maladresse et d'imprecision. A tel point que l'historien 
a seIon toute vraisemblance voulu dire autre chose, et qu'on l'a seulement mal 
compris. Disons plutöt qu'on a interprete ce passage sans jamais se donner la peine 
de le traduire. Traduire ayo(2a par «synodos», c 'est en effet admettre a priori que 
Polybe s'est exprime de fagon incorrecte. Ce parti pris est d'autant plus arbitraire 
que jamais l'historien ne se sert de ce terme pour designer la synodos. On le ren
contre une seule fois dans son ceuvre a propos des institutions acheennes, dans un 
passage Olt il signifie non pas synodos comme on le pretend toujours, mais seance 

d'une assemblee36. On ne voit pas davantage pourquoi il faudrait traduire ici 

32 Cf. Liddell-Scott-Jones s. v. 

33 Tout le monde accepte cette identification; cf. Aymard, Les assemblees 74 et n. 2. On 
citera notamment Lipsius, Beiträge 172; HermannjSwoboda, Staatsaltertümer 389sq. ; Schwahn, 
RE IV A 1, 1254; Lehmann, Untersuchungen 378. 

34 Aymard, op. cit. 77 et n. 3, l'admet volontiers. 35 Cf. Aymard, op. cit. 44. 
36 TOV cl 'ATTelAOV nep:/pavTOr; n(!wßsVTar; "ai na(!aysvopbwv TOVTWV sir; Ti]V n(!WT'Yjv dyo(!av 

"ai otaAeyopbwv Toir; 'Axawir; (Pol. 28, 7, 3). On admet en general qu'ici dyo(!el signifie 
«synodos» (cf. Lipsius, Beiträge 167; Beloch, GG IV2 2,231; Schwahn, RE IV Al, 1251 ; Aymard, 
Les assemblees 77; Larsen, Representative Government 183), en se referant a Pol. 23, 16, 12: 
avveßatvs TOTe nelAtv avvelysaOm TOVr; �xatoVr; sir; MeyelA'Y/V nOAtv ini T'YjV OevTS(!aV a-UVooov. 
Mais une comparaison attentive des deux textes montre qu' dyo(!el et avvooor; ne sont pas. 
equivalents. Dans le deuxü3me passage, la specification oEVTeea oblige Polybe a utiliser une 
construction exceptionnelle avec ent (il ecrit en general que les Acheens se reunirent sir; Ti]V 
avvooov), ce qu'il ne fait pas dans le premier texte avec dyo(!el. De plus, et c'est le plus impor
tant, Polybe recourt regulierement a la construction n (! 0 r; ri]v TWV 'AXatwv avvooov lorsque 
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ßOVAsvsa{}at par «decider». C'est encore une fois tenir pour acquis que Polybe «a 
souvent detourne les mots de leur signification premiere»37. 

Nous n'avons en fait aucune raison de ne pas traduire litteralement la loi dont 
parle Kallikrates : il est interdit (ov" ovaYj� s�ovata�) par les lois ("ara rov� 1l6floV�) 
de deliberer sur des questions d' assistance militaire (ßovAsvsa{}at nSQi ß0'YJ{}cla�) 
dans une assemblee primaire (S1l ayoQ�). Il n'est question ni d'assemblee ordinaire, 
ni d'assemblee extraordinaire ; la loi ne concerne pas l'assemblee reunie a la syno
dos en particulier, elle vise les assemblees primaires en general (il est interdit de 
deliberer dans une assemblee primaire). Ceci revient a dire que l'assemblee reunie 
a Corinthe est certainement une assemblee primaire, mais que celle dont les com
petences sont protegees par la loi ne peut en aucun cas etre une assemblee du peuple. 

Ce doit etre au contraire un organisme restreint a une partie seulement des citoyens 
actifs. 

Passons maintenant a la synkletos de Sicyone, avy"A�rov aV1lax{}cta'YJ� .. . , S1l 

,J; 'ß " ' {} ' ß l' '11" " " , 1I aV1ls at1ls fl'YJ fW1lO1l aVflnoQsvsa at rYj1l OV"''YJ1l a",,,,a na1lra� rov� ano rQta"01lT 
b:w1l (29, 24, 6). Avant d'affirmer que le verbe aV1lsßat1ls est ici une «formule 
maladroite», nous devons tenter de lui donner son sens habituel: «il se trouva 
que . . .  ». En recourant a cette expression, Polybe dit expressement que la com
position de cette synkletos n'est pas habituelle, et laisse ainsi entendre qu'elle 
n' etait pas prevue par la Constitution. Puisqu'il est exclu que tous les citoyens 
de plus de trente ans se soient rencontres a Sicyone par hasard, Polybe doit faire 
ici allusion a un decret de l'assemblee de Corinthe, ou a une decision des magistrats, 
fixant la composition de l'assemblee qui se reunira a Sicyone pour reprendre 
l'affaire. 

On a donc decide a Corinthe que l'assemblee restreinte ou devront reprendre 
les debats sera ouverte a tous les citoyens de plus de trente ans. Mais Polybe ne 
dit pas exactement ceci, il ne dit pas aV1lsßat1lS aV/lnoQsvsa{}at na1lra� rov� and 
rQta,,01lr' srw1l, ce que tout le monde eut compris. Il juge necessaire de souligner 
la presence de la ßovAf} a cette assemblee extraordinaire, ce qui implique neces
sairement que la boule soit un organe bien determine, dont sont membres une 

des ambassadeurs etrangers s'adressent a la synodos (2, 50, 4; 2, 54, 3; 2, 54, 13; 5, 94, 1), 
et quelle que soit la eonstruetion utilisee (un genitif absolu notamment), il n'omet jamais de 
preeiser que e'est la synodos des A cMens, f} 'UV'JI 'AXmw'JI aVvoc5o<:;, (5, 94, 3; 5, 102, 5; 22, 7, 2; 
29,23,8; 33, 16, 12). dyoea ne signifie done eertainement pas «synodos » en 28,7,3. M. Klatt, 
Chronologische Beiträge 31, traduit eorreetement par <cVersammlungstag». - On relevera que 
Tite-Live traduit indifferemment aVvoc5o<:;" ExxÄrwta (ef. Liv. 39, 33, 5-7 = Pol. 22, 12, 5-7) 
et ßovÄi} (Liv. 43, 17, 4 = Pol. 28, 3, 10) par concilium (le synonyme conventuslui etait impose 
en 38, 30, 2-4 et 42, 6, 1, paree qu'il venait d'utiliser concilium dans une signifieation diffe
rente). Deux fois seulement il reeourt au terme contio, et dans les deux eas le eontexte montre 
indiseutablement que ee mot signifie seance, e'est-a-dire qu'il a traduit par contio ee que Polybe 
appelle dyoea (Liv. 31,25,2 et 32, 19, 13; en 32, 20, 1, concilium est la traduetion de ExxÄrw{a 
[ef. Pol. 4, 7, 2], et n'est done pas synonyme de contio eomme le soutenait Aymard, Les assem
blees 16 n. 2). 

37 Cf. Aymard, Les a8semblees 13. 
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partie seulement des citoyens de plus de trente ans3B• Superflue en apparence, 
cette mention expresse de la boule se justifiait pleinement si celle-ci participa a 

la synkletos de Sicyone en tant qu' organe constitue, dans l' exercice legal de ses 
fonctions. Que Polybe l'ait nommee se justifie mieux encore, c'etait meme indis
pensable, si la boule et l'assemblee dont la loi citee par Kallikrates reservait les 
competences ne sont qu'une seule et meme institution. L'historien semble du reste 
considerer comme normale la presence de la boule a cette assemblee extraordinaire 
de Sicyone (fl� fl61'o1' ... T�1' ßov).�1'), le caractere exceptionnel de la composition 
de cette synkletos venant de ce que taus les citoyens de plus de trente ans aient 
ete appeles a y participer, et non seulement ceux qui faisaient partie de la boule 
(fl� fl61'o1' . . .  cU).a :rul1'Tac;) 39. 

Compris de cette fayon, le texte de Polybe est tout a fait clair, la valeur tradi
tionnelle des mots rigoureusement respectee, le sens general de la loi sur les com
petences aise a saisir : les lois dont parle Kallikrates definissent les competences 
respectives de l'assemblee primaire reunie a la synodos et de la boule, organe dont 
les membres sont elus parmi les citoyens de plus de trente ans. Polybe a recouru 
ici au terme de «synkletos» pour designer une assemblee qui n'est ni une assemblee 
primaire, ni la boule, mais une reunion hybride qu' on pourrait qualifier de senatus 

amplior. La fayon dont il s'exprime lais se clairement entendre que la composition 
de cette synkletos de Sicyone n'avait pas ete prevue par la Constitution. Rien, 
non plus, ne donne lieu de croire que cette meme Constitution ait reserve des com
petences particulieres a une assemblee dont elle ne precisait pas qui avait le droit 
d'en faire partie. «Synkletos» est bien un terme technique et precis (l'inscription 
d'Oropos ne lais se aucun doute sur ce point), mais contrairement a l'opinion gene
ralement admise, il sert a designer des assemblees dont ni la composition, ni les 
competences, ne sont fixees par les lois acheennes. Autant dire que s'il existe des 

synkletoi, la synkletos, elle n' existe pas40• 
Polybe n'a d'ailleurs pas parle de la synkletos : il a utilise ce terme sans 

38 La formule a.V,a naviae; implique necessairement, a mon sens, que cette limite de trente 
ans ait determine l'eligibilite a la boule. En s'exprimant ainsi, Polybe n'a pas simplement 
oppose deux groupes distincts de citoyens (on eßt attendu dans ce cas la locution flT] floVOV ... 
aAAa u a i): il a voulu distinguer la totalite des citoyens de plus de trente ans de la partie, c'est
a-dire de ceux d'entre eux qui composaient la boule. A Athenes, la Constitution de 411 avait 
egalement fixe a trente ans l'eligibilite a la boule (cf. Arist. Ath. Pol. 30, 2). Beloch, GG IV2 
2, 233, comprend comme moi, sans toutefois l'expliquer, le texte de Polybe. 

39 Larsen, Representative Government 88, qui tente de comprendre le verbe ovvsßatve dans 
son sens traditionnel, parvient a une conclusion analogue a la mienne: il pense que parfois la 
synkletos reunissait la seule boule. 

40 On pourrait opposer a cette conclusion que des lois reglaient le deroulement des synkletoi 
(cf. Pol. 29, 24, 10: 7:fi (je (jcvrS(}C[. 7:WV iJfle(}WV, ev n ua7:a 7:0Ve; VO/LOVe; [(jet 7:a 1JYYJcplofla7:a n(}OO
cpS(}etv 7:0Ve; ßOVAOflSvOVe;), qu'il devait s'agir par consequent d'une institution bien precise. 
Mais rien ne laisse supposer que cette loi sur le deroulement des assembIees ait vise les syn
kletoi en particulier. Il est tres possible qu'elle ait ete destinee en fait a la boule. Elle peut 
meme avoir ete valable pour toutes les assembIees acheennes en general. Il faut en tous cas 
renoncer a se servir de cet argument. - Que cette synkletos ait pris la decision finale ne signifie 
rien non plus (Pol. 29, 25, 5-6): la composition de l'assembIee etant elle-meme extraordinaire, 
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l'article (avvaxf}cta'YJ� aVYXA�'iOV)41, et, considere ce qui precede, cette omission 
n'est certainement pas le fait de sa negligence42, d'autant moins que dans l'ins
cription d'Oropos l'article manque egalement (Syll.3 675, 1 .  12sq.: c56�av'io� c5i 
'ioi� 'Axawi� avvayayciv aVvxA'YJ'iOV ... ns(!t 'iOV'iwv). Concordance fort significative 
puisque les deux textes, Polybe comme l'inscription, s'accordent a mettre l'article 
a avvoc5o� (Pol. 29, 23, 8; Syl1.3 675, 1 .  7). 

L'alternative est simple : si Polybe s'est exprime correctement, le passage con
sidere ne fait etat que de deux organes Iegalement constitues: l'assemblee primaire 
reunie a la synodos et la boule; et c'est a ces deux organes que se reiere la loi sur 
les competences dont parle Kallikrates. Si au contraire la synkletos existe, l'his
torien a tres mal rendu la procedure suivie, en identifiant notamment des termes 
qui dans la regle s'opposent. Nous allons supposer que la premiere eventualite 
soit la bonne, admettre que la synkletos n'existe pas, et tenter de resoudre sans 
elle le probleme des assembIees acheennes. 

II 

Kallikrates a mis fin au debat en disant que les lois interdisaient les deliberations 
de ce genre Sv ayoe�; il faut donc que l'assemblee a qui il s'adresse soit bien une 
assemblee primaire. Aymard a tente de le demontrer et nous n'avons pas a re
prendre ses arguments43. Relevons seulement que les termes utilises par Polybe 
a propos de la synodos, 'iO nAfjf}o�44, oE nOAAo{45, oE 'AXaw{46, justifient pleinement 
son point de vue. oE ':4.Xaw{ notamment47, et plus eneore la formule lc5o�s 'ioi� 
':4.xawi�48, ne sont vraiment eorrects que si l'assembIee a la quelle ils se rapportent 
reunit tous les citoyens aetifs49. 

L'interpretation traditionnelle de la loi sur les competences contraignait cepen
dant Aymard de limiter aux citoyens de plus de trente ans la participation a cette 
synodos50• Mais si notre traduction de ce meme passage est correcte, la synkletos 
de Sicyone, dont cette limite de trente ans fixait la composition, etait une assem-

son pouvoir de decision l'etait sans doute aussi. On ne peut tirer de regle de ce qui est par 
definition une exception. 

41 Je voudrais remercier vivement mon collegue et ami G. Gottlieb d'avoir attire mon atten
tion sur cette particulariM que personne, a ma connaissance, n'avait relevee jusqu'ici. Sa re
marque me fut d'autant plus precieuse qu'elle vint a un moment Oll je ne faisais encore qu'entre
voir la bonne solution. 

42 Comparer Pol. 28, 3, 7: avvax{}eta'YJ� 7:ij� nov 'AXauov e'X'XJ..'YJala�; 28, 3, 10: avva'Xßeta'YJ� 
aV7:oi� 7:ij� ßovJ..ij� cl� AryLOV. 

43 Cf. Aymard, Les assemblees 76sqq. 
44 Cf. par ex. Pol. 2, 50, 10; 4, 14, 1; 22, 9, 10; 29, 23, 9. 
45 Pol. 29, 24, 1; 33, 16, 2 et 7. 46 Pol. 23, 16, 12; 33, 16, 6. 
47 Cf. Aymard, op. cit. 80. 48 Pol. 4, 15, 1; 22, 9, 13; Syll.3 675, 1. 12. 
49 Beloch, GG IV2 2, 232sq., supposait, pour expliquer cette terminologie, que la boule 

acheenne (qu'il identifie a la synodos) comptait plus d'un millier de membres. Mais meme 
dans ce cas il eut eM incorrect de designer ainsi un organe restreint a une partie seulement des 
citoyens actifs. 

50 Les a8semhlees 139sqq. 
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bIee restreinte. Nous devrons en conclure que pour l'assembIee primaire de la 
synodos la limite devait etre inferieure. On l'admettra sans peine; c'est meme 
le meilleur indice que nous sommes dans la bonne voie: limiter aux citoyens de 
plus de trente ans la participation a l'assemblee du peuple eut signifie une atteinte 
flagrante au principe democratique dont Polybe (2, 38, 6) affirme qu'il etait le 
fondement des institutions acheennes, car c'eut ete exclure de la vie politique la 
meilleure part des citoyens en age de porter les armes51• Mais il y a plus: Polybe 
rapporte deux faits qui ne sont vraiment comprehensibles que si la participation 
a la synodos etait vraiment ouverte a tous les citoyens en age de combattre. Il 
raconte en effet (10, 22, 8-9) qu'avant Philopoemen, les hipparques desireux de 
se faire elire strateges avaient I'habitude de negliger la formation de leurs recrues 
pour se les rendre favorables (l�ced}cvoVTat TOV� veov� �a;' naeaaucvaCovalv cvvov� 
avvaywvwTa� cl� 't'CJ p'sAAOV). On a voulu ecarter la difficulte en supposant que 
l' age donnant le droit de vote aux elections etait inferieur a celui qui permettait 
de participer aux assemblees primaires de la synodos52, et ceci en depit d'un 
texte de Polybe attestant formellement que les elections faisaient precisement 
partie des competences ordinaires de la synodos53• On a prete a ces hipparques 
une politique a longue vue, en les imaginant courtisans de jeunes recrues qui 
n'auront le droit de vote que dix ans plus tard54• On a meme envisage que ces 
veol depourvus des droits politiques aient pu servir aux hipparques d'agitateurs 
politiques55! Autre fait non moins embarrassant: en 217, les Etoliens attendent, 
pour envahir le territoire acheen, que se tienne la synodos56• Conformement a leur 
attente, le corps des soldats d'elite acheens (ln{AcuTol) a disparu, il ne reste pour 
leur faire opposition que des mercenaires. Quelques semaines plus tard, les Eto
liens recommencent, mais cette fois une partie des citoyens sont mobilises et se 
joignent aux mercenaires. C' est donc qu' a la premiere attaque le corps d' epilektoi 

avait eM dissous pour permettre aux citoyens de se rendre a la synodoS57• A moins 
d'imaginer que la majorite de ces soldats d'elite aient depasse l'age de trente ans58, 
cette disparition des epilelctoi est inexplicable si seuls pouvaient participer a la 
synodos les citoyens de plus de trente ans : l'officier acheen charge de la defense 
du territoire aurait du pouvoir disposer des citoyens plus jeunes. Les deux faits, 
la politique des hipparques aussi bien que la disparition des epilektoi, s'expliquent, 

51 Ce qu'ont bien vu Aymard, Les assemble,es 139sqq. et 335; M. Gelzer, Kleine Schriften 3 
(Wiesbaden 1964) 126. Pour ceux qui voyaient dans la synodos une boule au sens technique 
du terme (et c'est la majorite), le probleme ne se posait evidemment pas. 

52 Beloch, GG IV2 2, 232; Schwahn, RE IV A 1, 1253. 
53 Pol. 38, 15, 1: TOU VOfA-OV xdevoVTo�, lnav aVfA-ßfj TL neet TOV evwnJJTa aTeaT'YJYov, TOV 

neoyeyovoTa Ota08xea{)m T-YJV ueX1]v, e(J)� av xa-&1]xovaa avvooo� Yfv'YJTat TWV' AXmwv. Cf. 
M. Klatt, Chronologische Beiträge 31. Beloch, ibid., ne mentionne me me pas ce texte. On n'in
sistera pas sur l'explication maladroite de HermannJSwoboda, Staatsaltertümer 402. 

54 Aymard, Les assemblees 210sq. 
55 HermannJSwoboda, Staatsaltertümer 399 n. 4. 56 Pol. 5, 94, 3. 
57 Ces evenements sont decrits et interpretes en detail par Aymard, Les assemblees 85 sqq. 
58 Ce que suppose Aymard, op. cit. 95 n. 1. 
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ils sont meme logiques, si la participation a 1'assemblee primaire de la synodos 
etait ouverte, comme il est naturel dans une democratie grecque, a tous les citoyens 
en age de porter les armes. 

On rencontre plusieurs fois chez Polybe le terme qui sert par excellence a designer 
l'assemblee primaire dans les democraties grecques : 1; b,uArw{a. Mais ce n'est pas 
a propos de la synodos qu'il 1'emploie en general : en 218 Philippe V de Macedoine, 
a court d'argent et de vivres, fait convoquer l'assemblee acheenne par les magis
trats pour lui demander des subsides, O'v'Vijys TOV� 'Axatov� c5u! TW'V aexO'VTW'V sl� 
s'X'XArjO'ta'V (Pol. 5, 1, 6) ; sentant que 1'hostilite d' Aratos peut lui attirer un refus, 
et qu'il doit d'abord se reconcilier avec lui, le roi convainc les magistrats de de
pI ac er l'assemblee a Sicyone, flsTayaysl'V T�'V s'X'XArwta'V cl� Et'Xvw'Va (5, 1, 9), et 
cette fois 1'aide qu'il demande lui est accordee. En 190, une assemblee acheenne, 
qui semble avoir ete specialement convoquee dans ce but, ratifie une alliance 
conclue avec Eum(me 11 de Pergame, a{}eOlO'{H'VTS� sl� S'X'XA'Y)O'ta'V oE noAAol TW'V 
'AXmw'V (21 , 3 b, 2). Q. Caecilius demande en 187 aux magistrats la convocation 
de l'assembIee, 7j�tov TOV� nOAAov� avup O'v'Vayaysl'V cl� S'X'XA'Y)O'ta'V (22, 10, 10) ,  
ce que les magistrats lui refusent, ovu lf/JaO'a'V avup O'v'Va�st'V T�'V S'XuA'Y)O'ta'V (22, 
10, 12), en se reclamant de lois qui interdisent la convocation de l 'ekklesia sinon 
pour des questions tres precises (cf. aus si 22, 12, 5-7) . Une demarche identique 
de Q. Flamininus en 183, UcASVW'V O'v'Vayst'V TOV� 'Axatov� sl� S'X'XA'Y)O'ta'V (23, 5, 
16), se heurte au meme refus. En 170 enfin, C. Popilius se propose de mettre en 
accusation devant 1'ekklesia reunie Polybe et les autres chefs de son parti, O'v'Vax
{}dO''Y)� Tij� TW'V 'Axatw'V s'XuA'Y)O'ta� SASYO'VTO fls'V ßSßOvAsvO'{}at 'XaT'Y)yoefJO'st'V (28, 
3, 7), mais finit par renoncer a son projet faute de preuves. 

Toutes ces assembIees forment un groupe homogene, du fait que contrairement 
aux synodoi elles sont toutes appelees a se reunir en consequence de circonstances 
extraordinaires : l'initiative de la reunion vient chaque fois (Pol. 21, 3b est le 
seul cas incertain) du representant d'un etat etranger; 1'objet de la reunion est 
toujours precise lorsqu'elle a lieu; dans la plupart des cas le röle des magistrats se 
revele determinant, parce qu'ils ont a deeider si d'apres les lois la demande de con
vocation est recevable. Jamais, et c'est la consequence logique de ce qui precede, 
on ne rencontre I' epithete 'Xafh7uovO'a qui si souvent caracterise la synodoS59• 

Le terme 8'X'XA'Y)O'ta a chez Polybe un sens technique et precis, c' est evident. 
C'est d'autant plus evident qu'a trois reprises les magistrats acheens se reclament 
de lois prescrivant dans quelles circonstances il leur est permis de reunir l' ekklesia, 
O'v'Vayst'V T�'V S'XuA'Y)O'taySO. Comme il est non moins indiscutable que l'assembIee 

designee par ce terme doit etre une assemblee primaire, nous voila apparemment 

59 Le fait est d'autant plus significatif que Polybe n'hesite pas a utiliser la formule fJ ua{}
?]uovaa suuÄrJGla apropos des institutions etoliennes (4, 15, 8). - En 5, 1, 7, l'expression uaTa 
TOVr; VOflOVr; se rapporte a l'endroit 011 l'assembIee acheenne se reunit (Aigion), et non a l'ekkle
sia elle-meme; cf. Aymard, Les assemblees 308sq. 

60 Pol. 22, 10, 10-12; 22, 12, 5-7; 23, 5, 16-17. 
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en presence de deux assemblees primaires distinctes: I'une se reunit regulierement 
a la synodos; I'autre, qui porte officiellement le nom d'«ekklesia», n'est convoquee 
qu'exceptionnellement, lorsqu'il s'agit de prendre des decisions particulierement 
graves. Cette distinction une fois admise, la theorie traditionnelle semble defini
tivement confirmee : l' ekklesia, c' est bien sur la synkletos a qui les lois reservaient 
certaines decisions en politique etrangere61• 

Cette interpretation se heurte toutefois a un texte, un seul mais c'est assez, Oll 

Polybe emploie ce meme terme d'ekklesia a propos de la synodos (4, 7, 1-2): OE 
0' �Axatol, ua{}rpwvar;� a{'rcoi� iu rwv v6ftwV avv600v uara rov umeov rovrO'J,', 
?]UOV cl� Arytov. avvcA{}6vrc� 0' cl� rr;v iuuAr;alav ... La presence de I'article montre 
que Polybe considere le terme comme officie162• Si iuuAr;ala est le terme officicl, 
ou meme seulement usuel, designant les assemblees primaires extraordinaires par 
opposition a celIes qui se reunissaient a la synodos, I'historien a commis ici une 
maladresse qui, venant d'un homme d'etat parfaitement au courant des institu
tions de son pays, est impardonnable. Il s'est en effet exprime comme si iuuAr;ala 
etait le terme officiel des assemblees primaires acheennes en general, aussi bien 
celles qui se reunissaient aux synodoi que celles qu' on convoquait lorsque les 
circonstances I'exigeaient. Cette « maladresse» ne porterait pas a consequence, elle 
passerait sans doute inaperc;ue, si Polybe faisait par ailleurs une distinction claire 
entre les deux types d'assemblees. Mais ce n'est pas du tout le cas; il applique a 
l' ekklesia exactement les memes termes dont il s' est servi a propos de la synodos: 
oE nOAAot63, ro nAfj{}o�64, oE �xatot65, loo;e roi� �xatoi�66. La confusion est donc 
totale; Polybe semble vraiment ne connaitre qu'une seule assemblee primaire, 
I'ekklesia. Lorsque cette assemblee se reunit conformement aux lois, il re court au 
terme synodos, et lui donne regulierement son vrai nom d'ekklesia lorsqu'elle se 
reunit en dehors des synodoi. 

Polybe se serait-il moque de ses lecteurs en donnant pour identiques des assem
blees qui ne I'etaient pas 1 Il faudrait, pour qu'on I'admette, qu'il soit possible de 
delimiter clairement les competences respectives des synodoi et des assemblees 
extraordinaires. Or c' est justement le point Oll la theorie traditionnelle rencontre 
les plus grandes difficultes. Tout ce que nous savons des competences de l' ekklesia 
extraordinaire, ce sont les lois interdisant de la convoquer si ce n'est lorsqu'il s'agit 
de paix ou de guerre, ou a la demande d'un legat romain, pour autant qu'il ait 
des instructions ecrites du Senat (22, 10, 10-11; 22, 12, 5-7). Ces restrietions ne 
signifient evidemment pas que l' ekklesia ait eM incompetente sur les autres 
questions67, mais il est clair qu'elle etait souveraine dans les grandes questions 

61 Cf. Aymard, op. cit. 77; Larsen, Representative Government 89sq., croit meme que ekklesia 
etait le terme technique officiel designant la synkletos. 

62 Aymard, op. cit. 78, a remarque l'emploi de l'article, mais il croit qu'il ne fait que rappeIer 
l'identite de l'ekklesia avec la synodos dont Polybe vient de parler. 

63 Pol. 21, 3b, 2; 22, 10, 10; 22, 12, 6. 645, 1, 7. 
655, 1, 10; 22, 12, 7; 23,5, 16-17. 665, 1, 11. 
67 Aymard, Les assemblees 190 et n. 3, le soutient a tort. 
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de politique exterieure. N ous ne connaissons que deux decisions qui aient ete 
sUrement prises par une ekklesia, et les deux entrent effectivement dans ce 
domaine : la premiere, reunie en 218 a Sicyone, vote a Philippe V de Macedoine 
les subsides qu'il reclame (Pol. 5, 1, 11-12); l'autre ratifie en 190 une alliance avec 
Eumene II et leve des troupes (Pol. 21, 3b). Il faudrait donc, pour que soit admise 
malgre Polybe la distinction etablie par la theorie traditionnelle entre cette ekklesia 
et la synodos, que cette derniere se revele incompetente dans ces questions ou 
nous savons }' ekklesia souveraine, ou que du moins ses interventions dans ce 
domaine soient extremement rares. 

Elles sont, au contraire, fort nombreuses, si nombreuses qu'il est pratiquement 
impossible d' etablir une limite entre les competences respectives de l' ekklesia et 
de la synodos. Dans la seule annee 220, trois synodoi successives prennent des 
decisions qui auraient dll revenir a la synkletos si elle avait existe (nous ne con
siderons naturellement que les cas ou Polybe dit expressement qu'il s 'agit d'une 
synodos) : l'une decide de venir en aide aux Messeniens et leve des troupes, ce qui 
constitue un cas typique de ß017{}eW (Pol. 4, 7, 1-5) ; la seconde confirme la decision 
d'assistance aux Messeniens et fait proposer leur admission a la symmachie anti
etolienne (4, 15, 1-4); la troisieme ratifie la declaration de guerre decidee par les 
Allies contre les Etoliens (4, 26, 7). Ces trois cas sont des atteintes si caracteris
tiques aux competences qu'on veut reservees a la synkletos, qu'Aymard, et apres 
lui Larsen, ont du admettre que la synkletos n'existait sans doute pas encore a cette 
epoque, ou que du moins ses competences en matiere de politique exterieure 
n' etaient pas encore reservees par la loi68• Mais de tels exemples ne rnanquent pas 
pour l' epoque plus tardive : en 185, la synodos reunie a Megalopolis ratifia le 
renouvellernent d'une alliance avec Seleukos IV, nouveau roi de Syrie (Pol. 22, 
9, 13). Le renouvellement d'une autre alliance avec Ptolemee V, qui devait etre 
ratifie par la merne synodos, fut renvoye a plus tard, parce qu'on ne savait pas 
exactement lequel des traites conclUS avec les PtoIemees devait etre renouvele 
(Pol. 22, 9, 12) . Une autre synodos reunie en 154 decida de rester neutre dans le 
conflit opposant Rhodiens et Cretois, et cette fois Kallikrates, qui etait present, 
n'intervint pas69• C'est egalernent une synodos qui en 146 prit la decision fatidique 
de declarer la guerre aux Lacedemoniens70• 

Tant d'entorses a ce qu'on appelait la loi sur les competences de la synkletos 
ont mis a rude epreuve la sagacite de tous ceux qui se sont attaques serieusement 
au probleme; ceux qui voulaient que cette loi ait ete appliquee systematique-

68 Aymard, Les assemblees 220sqq. et 416; Larsen, Representative Government 79sqq. 
69 Pol. 33, 16. Aymard, op. cit. 219, conclut que l'assemblee a tranche une question qui 

n'etait pas de sa competence parce que cette fois personne ne fit appel a la loi. Cf. aussi Leh
mann, Untenuchungen 302 n. 332. 

70 Pol. 38, 13, 6. On a ptetendu en depit des textes (cf. Pol. 38, 11, 5) que cette assemblee 
n'etait pas une synodos (cf. Beloch, GG IV2 2, 234). Mais Aymard, op. cit. 120sqq., a claire
ment demontre que ce devait etre la synodos qu'annonce Kritolaos en 38, 11, 5. 
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ment se heurtaient a des difficultes insurmontables71• Plus realiste, Aymard a 
conclu que souvent les Acheens oubliaient la loi sur les competences et la trans
gressaient sans trop de scrupules72• Mais confrontons les faits : des grandes decisions 
qui aient ete prises par la Confederation acheenne en politique etrangere, deux 
seulement furent certainement votees par une ekklesia extraordinaire, six furent 
sUrement prises par une synodos. Une regle si rarement appliquee et si frequem
ment transgressee n'aurait-elle pas du paraitre suspecte des l'abord ? Si vraiment 
l' ekklesia extraordinaire avait ete seule competente dans les grandes questions 
de politique etrangere, n'aurait-on pas du la voir convoquer plus souvent ? 

Resumons-nous : l'interpretation traditionnelle des lois dont se reclame Kalli
krates a la synodos de 168 avait pour consequence necessaire l'identification de 
l' ekklesia a la synkletos; elle voulait par consequent que l' ekklesia et l' assemblee 
primaire reunie a la synodos soient deux organes distincts ayant des competenees 
differentes. Or Polybe s'exprime comme si pour lui l 'ekklesia et l'assembIee pri
maire de la synodos n' etaient qu'une seule et meme instit�tion : il se sert en effet 
exaetement des memes termes pour l'une et l'autre. Et puisque la limite des eom
petences respectives des deux types d'assembIees est si vague et impreeise, puis
qu'elle souffre tant d'exceptions, nous n'avons aueune raison de mettre en doute 
le temoignage de Polybe: il n'y a qu'une seule assemblee primaire acheenne, 
l' ekklesia, qui se reunit periodiquement aux synodoi, et peut etre eonvoquee en 
dehors de ees reunions periodiques lorsque les cireonstanees, delimitees par les 
lois pour eviter les abus73, I'exigent. Ce qui nous mene eneore une fois a la conclu
sion que la synkletos n' existe pas. 

III 

Tout eela est tres bien; tout est simple et clair en ce qui concerne l' ekklesia, sa 
composition et ses competenees. Mais nous avons oublie la boule. Elle doit bien 
exister pourtant, et doit etre distincte de l' ekklesia, puisque la loi sur les compe
tenees, teIle que nous l'avons interpretee, regle les rapports entre ces deux organes. 

Jusqu'ici on a toujours pretendu le contraire : les opinions differaient sur la 
composition de l'assemblee de la synodos, mais tous les critiques admettaient, sur 
la foi de deux textes de Polybe, que par ßov),,1j l'historien n'entendait pas autre 
chose que eette assembIee74• En automne 220 en effet, la synodos reunie a Aigion 
ratifie la deelaration de guerre aux Etoliens, oE c5' 'AXawl <Jv'Ve)'{}6'Vre� cl� rT}'V 
ua{}1jxov<Ja'V <JVYoc5o'V (Pol. 4, 26, 7). Philippe V profite de eette reunion de la 

71 L'embarras de la recherche a expliquer ces textes est fort bien resume chez Hermannj 
Swoboda, Staatsaltertümer 396 n. 9; Schwahn, RE IV A 1, 1253; Aymard, op. cit. 214sqq. 

72 Les assemblees 230sqq. 
73 Lehmann, Untersuchungen 234 n. 184, a bien saisi le sens feel des lois limitant la convoca

tion de l'ekklesia a certains cas precis. 
74 Cf. supra p. 5 n. 33. Le terme bouleuterion (Pol. 2, 50, 10; 11, 9, 8; 22, 9, 6) doit etre 

laisse de cöte, car il ne permet aucune deduction sur la composition ou les competences de 
l'assembIee qui s'y trouve reunie. Cf. Larsen, Representative Government 77. 
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synodos pour s'adresser a la boule, n(20aeA{}o'VTOr; �i uat TOV ßaatAtwr; n(2or; Ti)'J.· 

ßovAi)'V s'V Aiytcp uat btaAex{}bTOr; �t(l nAetO'Vw'V (4, 26, 8) .  Le deuxieme passage 

semble tout aus si explicite: en 185, Eumene II offre aux Acheens 120 talents dont 
les interets doivent servir a verser a la boule des jetons de presence lors des synodoi 
federales, flta{}o�oTeia{}at Ti)'V ßovAi)'V 7:(7)'11 �xatwv b('1, Tair; uotvair; O'VVO�Otr; (Pol. 
22, 7, 3). Ces deux passages justifient apparemment la traduction communement 
admise de la loi sur les competences : la boule des Acheens n'est rien d'autre que 
l'assemblee de la synodos, dont nous avons voulu montrer qu'elle etait une assem
blee primaire et portait officiellement le nom d' ekklesia. Devons-nous nous resigner 
a conclure avec Beloch, Aymard et les autres75 que I'historien ne distingue pas 
entre les deux termes, que pour lui ßOVA� et beuArj<1{a ne designent qu'une seule et 
meme assemblee, celle de la synodos � 

Cela ne peut pas etre. Polybe distinguait sans aucun doute les deux termes et 
voyait dans la boule et l' ekklesia des Acheens deux organes distincts. Il raconte 
en effet que C. Popilius se proposait en 170 de faire reunir I'ekklesia pour mettre 
en accusation devant elle Polybe, Lykortas et Archon, O'V'VaX{}e{O''Yjr; Tijr; TWV 

'AXatwv b(.uA'YjO'tar;, sAtYOVTO piv ßeßOVASVO'{}at uaT'YjYO(2�O'StV (Pol. 28, 3, 7) .  Il finit 

par y renoncer faute de preuves valables et I'ekklesia ne fut pas convoquee76• En 
consequence on convoqua a sa demande la boule a Aigion, �tO O'vvax{}etO''Yjr; aVToir; 

Tijr; ßOVAijr; elr; Arywv (28, 3, 10), OU Popilius se contenta de transmettre ses salu
tations a la Confederation. Ce passage n'a pas le moindre sens si ekklesia et boule 

sont equivalents, la perplexite des savants le montre assez77• Il devient au con
traue parfaitement clair, la procedure est des plus normales, si la boule est un 
organe restreint distinct de l' ekklesia et peut etre convoquee, a la difference de 
cette derniere, meme lorsqu'il n'y a aucune decision a prendre (Popilius ne fait 
que presenter a la boule ses salutations). 

Il semble que ce soit l'impasse: d'apres certains textes boule et ekklesia doivent 
designer des organes differents, selon d'autres, ßOVA� sert a designer l'assemblee 
reunie a la synodos, assemblee que Polybe lui-meme appelle une fois b(.uA'YjO'ta. 
La contradiction paralt irreductible. 

Mais nous avons neglige un detail. Lorsqu'il parle de l'ekklesia, Polybe recourt 
regulierement a la formule O'v'Vaysw Ti)V beuA'Yj0'{a'V78 ou O'v'Vaysw TOVr; 'Axawvr; (ou 
TOVr; nOAAOVr;) sir; SuuA'YjO'ta'V79• On rencontre la meme construction pour les deux 

synkletoi, O'vvayew O'VYUA'YjTOV80, et pour la seule reunion de la boule que nous 

75 Cf. supra p. 2 n. 8.  
76 Larsen, Rep1'esentative Government 93sq., a justement conclu contre l 'opinion courante 

que la reunion de l'ekklesia ne resta qu'un projet. 
77 Cf. Aymard, Les asserrWlees 77 n. 6 :  certains auteurs cherchent la une erreur de Po1ybe ; 

la plupart en rendent responsable l'excerptor. Et Aymard de conclure : « La question me semble 
pratiquement insoluble.» Seul Larsen, Representative Government 93sq., a tente de traduire 
Polybe litteralement et de distinguer les deux organes. 

78 5, 1 , 9 (ici : pcrayayeiv) ; 22, 10, 1 1 ; 22, 12, 5 ;  28, 3, 7.  
79  5, 1 ,  6;  21,  3b, 2 (ici avec l'equivalent d:fh;lolCcW) ; 22, 1 0, 1 0 ;  22, 12, 7 ;  23, 5, 16.  L'ar-

ticle manque chaque fois. 80 Pol. 29, 24, 6 ;  Syll.3 675, l .  13. 
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connaissions, avvax{}sla'Yj� aVToi� Tij� ßOVAij�81. Or cette construction universelle
ment appliquee a i'x,'xA'Yjala, ßOVAIj et aVYXA'YJTO� ne se rencontre jamais avec le 
mot avvobo�. Pas une seule fois on ne rencontre les expressions avvayst'V T�V 
avvobov ou avvaystv TOV� 'Axatov� cl� avvobov. Au genitif absolu notamment, 
1'expression normale de Polybe est Tij� avv6bov TCVV �XatWV ova'Yj�82. La constata
tion n'est pas nouvelle; on a pense, pour l'expliquer, que le verbe avvayst'V s'ap
pliquait a l' ekklesia, la boule et les synkletoi parce que ce sont des assembIees 
extraordinaires specialement convoquees83• Mais cette interpretation n'est pas 
correcte, car le verbe avvaystv (ou son equivalent a{}eolCStv) se rencontre aussi a 

propos de la synodos84• La construction est toutefois toute differente: avvaysa{}at 
TOV� �xawv� . . .  bd T�V bSVTSeav avvobov (23, 16, 12); TO TWV :4Xatwv nAij{}o� .. , 
a{}eOta{}sv cl� T�V xa{}ljxovaav avvobov (4, 14, 1). Non seulement Polybe a evite 
la formule avvaynv T�V avvobov, il a aussi dans les deux cas utilise 1'article (avv
aysa{}at int T � V  avvobov, a{}eOta{}sv sl� TTj v avvobov), qu'il avait chaque lois omis 

lorsqu'il s'agissait de reunir les Acheens en ekklesia (cf. supra p. 10 et n. 79). 
Il est clair que les constructions avvayst'V TnV avvobov ou avvaystv TOV� , Axawv� 

cl� avvobov (sans article) etaient impossibles. Et elles etaient impossibles parce 
qu' a la difference de l' ekklesia, de la boule et des synkletoi, la synodos n' est pas 

une assemblee. Ce mot a un sens completement different, il signifie session, et 
1'emploi qu'en fait Polybe permet d'affirmer qu'il s'applique exclusivement aux 
sessions ordinaires de la Confederation. 

BusoltfSwoboda et Schwahn y avaient pense85, mais la synodos n'est pas, comme 
ils le supposaient d'apres Pol. 4, 26, 8, la session de la boule: ce texte dit seule
ment que la boule etait presente a la synodos. Pol. 22, 7, 3 ne dit pas autre chose : 

. Eumene 11 offre de payer la boule lors des synodoi federales, int Tai� xotvai� 
avv6bot�. Nous avons montre d'autre part que tous les citoyens jouissant des 
droits politiques pouvaient participer aux synodoi. Nous avons soutenu que 1'as
semblee devant qui Kallikrates avait fait appel a la loi sur les competences devait 
etre une assemblee primaire . Mais aucun des textes consideres ne laissait entendre 
que seule l' ekklesia ait eM presente aux synodoi. Certains textes prouvent que la 
boule siegeait lors des synodoi, d'autres montrent que 1'ekklesia y siegeait aussi: la 
veriM est tout simplement que la synodos est la session ordinaire des deux organes, 
boule et ekklesia reunies. M. Cary 1'avait suppose dans son bref compte-rendu 
de 1'ouvrage de Aymard86, et notre analyse montre qu'il avait vu juste. La 

81 Pol. 28, 3, 10. 82 Cf. 22, 7, 2 (v:n:aexOVG'Y]c;) ; 29, 23, 8; 33, 16, 2. 
83 Cf. Lipsius, Beiträge 169; HermannJSwoboda, Staatsaltertümer 389 n. 5. 
84 Bien qu'il s'agisse certainement d'une synodos (cf. Aymard, Les a8semblees 120sqq.), 

Pol. 38, 12, 2, GVV'YJY!-lSvWV n'öv 'AXau'öv clc; K6ew{}ov, ne peut pas etre considere parce que le 
terme cc synodos » lui-meme manque. 

85 BusoltJSwoboda, Griechische Staatskunde 1555 n. 3; Schwahn, RE IV A 1, 1254. 
86 M. Cary, JHS 59 (1939) 154sq. Larsen, Representative Government 78sqq., etait parvenu a 

la meme conclusion pour le IIIe siecle. Mais en acceptant l'interpretation traditionnelle de la 
loi sur les competences, il etait contraint de supposer que des la fin du IIIe sieeIe la synodos 
fut la session de la seule boule. 
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synodos etait amSl aux Acheens ce que sont en Suisse les sessions des OharnlYres 

jiderales87• 
Le sens de la loi sur les competences devient ainsi parfaitement clair, comme on 

comprend aussi les raisons de l'offre d'Eumene II : puisqu'il existait une boule 
dont la fonction propre etait de deliberer et de proposer des decrets a l 'assemblee, 
c' eut ete la rendre inutile que de permettre au peuple de prendre des decisions sans 
qu'elle en ait ete saisie au prealable88• Et c'est bien ce qui se serait passe si Kalli 
krates n'etait pas intervenu. Renvoyer directement l'affaire a la boule, elle aussi 
presente a la synodos, n' etait pas possible parce que les lois acheennes interdisaient 
que les assemblees traitent d'autres questions que celles pour lesquelles elles avaient 
ete convoquees89• Il etait donc indispensable d'attendre la synodos suivante ou 
de convoquer une assemblee extraordinaire90• 

Le roi Eumene II de Pergame avait de ce fait tout interet a se gagner la sym
pathie des bouleutes91 (payer l'ekklesia eut ete plus sur, mais aurait coute davan
tage) : aucune decision d'assistance militaire ne pouvant etre prise sans que la 
boule en ait d'abord delibere, la prise de position de cet organe devait souvent se 
reveler decisive. 

Les competences respectives de la boule et de l' ekklesia acheennes sont donc 
exactement ce qu'elles etaient dans toutes les democraties grecques, la boule 
deliberait92, l'assemblee du peuple prenait les decisions finales 93. 

87 Ce ci ne veut pas dire que les assembIees acheennes soient par ailleurs semblables a nos 
Chambres federales, bien que les institutions acheennes presentent avec les Etats federatifs 
modernes de nombreuses analogies qui ne peuvent etre abordees ici. Je reprendrai ailleurs la 
question du federalisme grec et de ses principes fondamentaux. 

88 C'est du reste une regle des democraties grecques que l'assembIee du peuple ne pouvait 
trancher que des questions qui lui etaient presentees sous la forme de projets de decrets 
(ngoßovAwpa); cf. HermannJSwoboda, Staatsaltertümer 116sqq. 

8 9 Liv. 31, 25, 9, non licere legibus Achaeorum de aliis rebus referre, quam propter quas con
vocati essent. On remarquera avec interet que par cette loi le stratege Aristainos empecha en 
200 l'envoi de garnisons que Philippe V voulait obtenir des Acheens pour defendre Üreos, 
Chalkis et Corinthe. Philippe surgit a Argos en pleine seance de l 'assemblee acheenne (Liv. 
31, 25, 2). - M. le Prof. Ch. Habicht a bien voulu me faire remarquer que cette loi sur l'ordre 
du jour des assembIees est conforme a la pratique des democraties grecques. 

90 La composition de l'assemblee extraordinaire reunie a Sicyone a la suite de l'intcrvention 
de Kallikrates est surprenante : il eüt ete normal que soient convoquees boule et ekklesia. Il 
est possible, comme me l'a suggere M. Habicht, qu'on ait ecarte les hommes de moins de 
trente ans parce qu'on en avait besoin a l'armee (il faut relever que la synodos de Corinthe 
s'etait tenue juste avant la bataille decisive contre Persee; cf. Pol. 29, 23, 11). 

91 Pol. 2, 37, 10, nous apprend que la Confederation avait des bouleutes communs; ce ne 
peuvent etre que les membres de la boule. Cf. Larsen, Representative Government 77, contre 
Aymard, Les assernblees 157-159. 

92 Cf. Pol. 22, 8, 4-6 ; l'emploi des termes ßov},svea&at et owßov},ta pour deiinir l'activite de 
la boule, est caracteristique. Il n'est question ni de decider, ni de voter quoi que ce soit. - On 
expliquera de meme Pol. 2, 46, 6, avva&(}otaavrcr; iOVr; 'AxalOv;- lXf2wav (sc. les magistrats) 
peid. iijr; ßOvAijr;. Il s'agit evidemment d'une reunion extraordinaire de l'ekklesia et de la 
boule, et le verbe lXf2wav se reiere, comme l'a vu Larsen, Representative Government 78sq., an 

proboule'Ltma de la boule. 
93 Ce ci est evident puisque les lois ne permettaient de convoquer l'ekklesia entre les synodoi 
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IV 

N otre hypothese que la synkletos n' existait pas s' est revelee exacte : il a suffi 
d' en faire abstraction pour que les grandes lignes des institutions acheennes de
viennent remarquablement simples et nettes. Loin d'etre cette espece de monstre 
a deux tetes dont on ne savait pas laquelle avait a decider de quoi, l'Etat acheen 
off re l'image classique d'une democratie grecque : le college des magistrats assume 
l' executif ; la boule, dont les membres etaient elus parmi les citoyens de plus de 
trente ans94, delibere et fait les propositions de decrets ; I'ekklesia, qui reunit tous 
les citoyens en age de porter les armes, decide. Les trois organes, magistrats, boule 
et ekklesia, se reunissaient periodiquement en sessions. Ces Ohambres tederales 

tranchaient en souverain de toutes les questions relevant du gouvernement federal. 
Lorsque les circonstances l 'exigeaient, s'il s'agissait de prendre une decision grave 
et immediate en politique etrangere, les lois permettaient qu'entre les sessions 
ordinaires l'ekklesia soit convoquee par les magistrats. Rien de plus simple, on 
le voit ; rien non plus qui ne soit conforme aux schemas traditionnels. -

Mais le resultat le plus important de notre demarche, c'est qu'elle rend justice 
a Polybe. Non seulement il est parfaitement consequent dans son vocabulaire 
politique, non seulement il applique rigoureusement la terminologie qui convient 
aux assemblees respectives, mais il donne aux termes techniques le sens qu'ils 
ont toujours. Chaque fois qu'il parle d'une session reguliere des assemblees 
acheennes il emploie le meme terme de synodos. Chaque fois que l '  assemblee est 
convoquee exceptionnellement, il evite ce terme. Ce n'est pas precisement eprou
ver «une veritable repulsion a l'egard du terme technique»95. On ne lui reprochera 
plus de n'avoir pas nomme plus souvent la synkletos, puisqu'elle n'existait pas. 
On ne s' etonnera pas davantage qu'il ait recouru aux memes termes pour designer 
l' assemblee primaire de la synodos et I' ekklesia, puisque les deux organes n' en 
sont en realite qu'un seul. 

Celui qui acceptait la version traditionnelle de la loi sur les competences devait 
necessairement aboutir a la meme conclusion que Aymard : Polybe s'etait mal 
exprime, et il ne restait qu'a se rabattre sur les faits. Mais l'erreur commise par les 
critiques n'est pas d'avoir prete au langage de Polybe «une exactitude mathema
tique»96. L'erreur etait de ne pas appliquer ce principe au texte fondamental :  mal 
pose, le probleme des assemblees acheennes ne pouvait pas trouver de solution. 

que lorsqu'il fallait prendre des decisions particulierement graves. Il serait du reste aise de 
montrer que les decisions prises lors des synodoi furent toujours prises par l'assemblee pri
maire. 

94 Il est tres possible que la boule se soit composee de representants des etats-membres comme 
c'etait le cas en Etolie. Cf. dans ce sens Larsen, Representative Government 96. 

95 Aymard, Les assemblees 13. 
96 Cf. Aymard, Les assemblees l4 : «Ces remarques doivent suffire a condamner une methode, 

celle de l'interpretation litt8rale, qui a et8 trop souvent suivie jusqu'ici. On a prete a cette 
langue une exactitude mathematique ... C'etait commettre une grave eITeur de principe.» 

2 Museum Helveticum 
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